
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 9 mars 2012 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le président de la commission, 
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur 
l’initiative parlementaire « Garde de chevaux en zone agricole » et vous fait volontiers part ci-
dessous de ses remarques. 

Cet initiative parlementaire doit permettre aux agriculteurs de détenir légalement des chevaux 
de tiers dans leur exploitation sans avoir pour cela à jouer avec la loi en déclarant un élevage là 
où il ne s’agit en fait que d’une pension. Cette modification est soutenue par le PEV afin de 
permettre aux agriculteurs de diversifier leurs activités et par conséquent leurs revenus. Le PEV 
est également en faveur de ces modifications dans la mesure où elles permettent aux 
agriculteurs de se mouvoir dans les limites de la légalité et non pas au-delà avec la 
bienveillance de toutes les parties concernées. Cet élargissement des possibilités apporte plus 
de transparence et plus d’honnêteté ce qui ne peut être que positif.  

La pension de chevaux permet aux agriculteurs de diversifier et d’augmenter leurs revenus ce 
qui est fortement soutenu et encouragé par le PEV. Néanmoins, il est primordial que les 
installations existantes sur le domaine soient utilisées voir réaménagées à cet effet et que les 
nouvelles constructions et les aménagements définitifs soient strictement limités. Le maintien 
des surfaces agricoles existantes est primordial et ne doit pas être négligé au profit d’une 
nouvelle activité non directement liée à la production agricole. Toutes les limites mentionnées 
dans ce projet concernant les nouvelles constructions, les surfaces dédiées à la garde de 
chevaux et les conditions mentionnées pour les pacages doivent être garanties en cas de mise 
en œuvre de cette nouvelle loi. La zone agricole utilisée pour la détention de chevaux doit 
impérativement rester une zone sur laquelle l’activité agricole reste prédominante et cela pour 
le bien-être de l’agriculture et du paysage suisse. L’ordonnance sur l’aménagement doit par 
conséquent assurer la conservation des sols non construits de manière stricte en zone agricole. 

Il est également important pour le PEV que cette nouvelle loi ne conduise pas à de la 
spéculation sur les zones agricoles et, par conséquent, à une hausse des prix des terrains qui 
seraient néfastes pour les agriculteurs. Cela ne doit pas non plus engendrer le détournement 
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des terrains agricoles de leur fonction d’origine. L’article 25b est par conséquent très important 
pour le PEV. Le PEV soutient le fait que les acquéreurs, non-agriculteurs en particulier, doivent 
prouver leurs compétences en matière d’agriculture et de garde d’animaux en cas d’intérêt pour 
l’acquisition d’un terrain en zone agricole. La question du maintien d’une activité agricole sur ce 
terrain doit également être clarifiée lors d’une acquisition par un non-agriculteur. Cette question 
ne doit pas être sous-estimée, et cela pour le maintien et le bien-être du monde de l’agriculture 
en Suisse.  

Le PEV soutient par conséquent ce projet dans la mesure où les restrictions mentionnées 
soient effectivement appliquées lors de la possible mise en œuvre et que pour atteindre les buts 
mentionnés, il est particulièrement important de veiller à une application stricte des articles 8b, 
9 et 64 de la LDFR (loi sur le droit foncier rural). 

 
Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, M. le Président 
de la commission, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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